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Áe la tíélivrance de ees Princes d'un monieilt. U 
l'autre par les troupes de ees mémes puissances; 
<jui étaient trés-voisines* et de la dépénse de iroii 
cent soixaríte mille réaux par riiois, qui , dans 
l'état de détresse des finances dé la France , étaiír 
une charge Considerable pour son trésor , d'autahÉ 
plus qué dañs l'hypothésé qui devait Forcément sé 
réaliser , oü l'ori Toudrait transférér ees Pririces 
dans un lieú plus sur , s'íl y en aváit ¿ les frais 
devaiertt s'augmentér corisidérablement.-

Ces raisons, deja par elles-mémes asséz soli
des , furént présentées á PEmperéur par le comté 
de Laforest avec tóut le talent et l'ériergie qué 
lui dortnaieilt sá longué expériénce en diplomatie ̂  
ét le désir sincere qu'il aváit de réussir: Elles 
ílrent sur Napoleón une telle impressioU , qué leí 
retour du méme courrier apporta á l'ambassadeuc 
fordre de diré á S. M. et á LL. AÁ. qu'il léur 
permettait de retourner en Espagrie saris les liec 
par aucune coriditiori; et qu'en coriséquéncé ií 
avait ordonné á ses ministres de délivrer lea 
passe-ports nécessaires; 

t)'aprés .ce'tté nouvélléj qui rioüs comblá de 
joie , le Roí decida qu'une fois les passe-ports 
arrivés, le marécllal dé cafnp Don Joseph dé 
Zayas le précéderait de trols ou qUatre jours pour 
prevenir la régence, ét lui donner le temps dé 
Faire les préparatifs pour recevoir S. M. 

Les clioses étaiént én cet état a n héurés du, 
íOátin , et lé méme jour ¿ á cinq heurés du soir jjj* 
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le duc de Saint-Charles arriva iiiopinément de 
Madrid, ayant fait la plus grande diligence. 
Córame il apportait. le refus de la régence de ratU 
fier le traite , e.t qu'il était dangereux que eet 
incident n'enflammat la colére de Napoleón, et 
ne lui íit changer la résolution de rendre au Roi 
sa liberté , le méme comte de Laforest fut d'avis 
que , quelque fatigué que fut le duc de St.-Char-
les, il partit sans perdre un instant, pour cpmmu-
niquer ál'Empereur, qui était alors avec son armée 
k Troyes , 4a réponse de la régence , et tácher , 
pour diminuer l'impression qu'elle pourrait lui 
taire, de la colorer par de bonnes raisons. 

Arrivé a París oü il devait passer , le Duc 
trouva les niinistres de Napoleón indécis. Dans 
la crainte d'un changement dans les volontés de 
l'Empereur, ils suspendirent )usqu'á nouvel ordre 
l'envoi des passe-ports , et le firent rétrograder 
lui-méme jusqu'á Valengai. 

Mais par le conseii du méme comte de Laforest 
le Duc partit une seconde fois pour chercher 
TEmpereur a son quartier - general , oü. ne 
l'ayant point trouvé , il lui écrivit une lettre 
dans laquelle il lui expliquait avec beaucoup d'art 
tout ce qui était arrivé , et s'excusait de n'avoir 
pu l'atteindre , a raison du continuel mouvement 
dans lequel était S. M. I. 

L'Empereur cependant envoya a. Paris l'ordre 
forme!, que l'on expédiát, sans délai , á S. M. C. 
et a LL. AA, les passe-ports pour leur voyage. 
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Ce qui ne contribua pas peu á cet heuréux r e -

sul ta t , fut le bonheur qn'eut le duc de Saint-
Charles de persuader aa duc d'Albufera, dans 
Pentrevue qu'il eut avec lui en passant par sori 
quarüer-général pour se rendre á Madrid , que 
l'inlérét bien entendu de l 'Empereur était de lais--
ser rentrer le Ptoi en Espagne sans conditions. B 
appuya son opinión des mérnes raisonnemens qué 
nous avons deja développés , dans l'espérancé 
que le Maréchal les ferait vaíoir auprés de soii 
maitre ; ce qu'il fit eftectivement pendant que le 
duc de Saint-Charles était a Madrid. 

Nous regümes en effet nos passe-ports le 7 
mars á 10 heures et demie du soir. II est impos-
sible de peindre la joie que cansa á S. M. , á 
L L . AA. et á tous les Espagnols qui étaient la cet 
heureux événemeut . Le lendemain on en rendit 
des actions de gráces au Seigneur avec des larmes-
d 'at tendrissement, et le 9;, jour de l 'arrivée áa. 

duc de Saint-Charles , S. M. decida que ¡e départ 
du maréchal de camp Don Josepn de Zayas 
s'efFeetuerait le jour suivant,. et le sien le dimanche 
i 5 du méme mois. 

Telie fut l 'heureuse issue d 'une négociation dign© 
par son objet du Roi et des augustes Infants qui 
y concoururen!; par leurs conseil's; honorable á la 
nation et glorieuse en particulier pour le duc de 
St.-Charles , quinon-seulement déploya de granéis 
talens r mais ne craignit pas de s'exposer avec 
une santé ext rémement délabrée á tant de dan» 
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gers, dont le moindre fut celui d'un voy age auss| 
j.ong, et sous tous les rapports aussi pénible. 

Cetté gloire est commune au lieutenant general 
Pon Joseph de Palafox , qui, malade aussi, en-
treprit et fit le vpyage ayec le méme zcle et k 
píeme diligenee. La nation , une ibis informée des 
drpits réels que ees deux officiers généraux ont k 
son estime , ne pourra , en leur rendant la justice 
gu'ils ont si bien méritée , se rappeler qu'avec la, 
plus -vive indignation l'audace des infames jour-? 
nalistes , qui , sans respect pour S. M-, se sont 
permis dans leurs gazettes d'appeler vile l'utile et 
honorable mission dont ils se sont si bien acquii-
|tés; elle dé-versera le méme mépris sur le Gouver" 
nement lache et factieux qui a permis et appuyé 
d'aussi indecentes calomnies. 

Je ne m'arréterai point á parler des événemens 
postérieurs , ni du voyage qu'enfreprit effective-
ment S. M.'le roi Ferdinand , le j 3 , jour qu'il 
avait marqué : le terme de cette narration doit 
jetre celui de notre captivite en France. 

J'espére avoir rempli la tache que je m'étais 
jmposée , de maniere que ma réputation et celle 
des autoes compagnons de la captivite du Roi pa-
raitront purés aux yeux des lecteurs impartiaux et 
f aisonnables., les seuls queje désire de persuader : 
par vouloir détromper .les autres , serait une 
teptreprise aussi ridicule qu'inutile: 

f.m 



PÍÉCES JUSTIFICATIVES, 

N.° i . 

ATo TE envoyée de París au Prince ele la Paix , 
par le Conseiller cl'Etat DOTIEUGENIQ 

Yzq PIERDO. 

JL A. situation des choses ne me laisse pas le temps de 
rapporter dans tous les détails les conversations que , 
depuis mpn retour de Madrid, j'ai enes , par ordre de 
l 'Empereur , tant avec le grand maréchal du palais le 
general Duroc , qu'avec le vice-grand-électeur prince 
de Bénévent 

Ainsi je me bornerai a rendre compte des moyens 
que , dans ees conversations, Fon m'a proposés , pour 
régler et méme terminer a Tamiable les affaires entre 
VEspagne et la France ; moyens qui m'ont été commu-
niqués , avec l'intention que mon gouvernement pre'nne 
le plus promptement possible une résolution sur cet 
objet. 

Qu'il y ait actuellement en JEspagne plusieurs corps 
de troupes franeaises , c'est un fait notoire. 

Le résultat que peut avoir la présence de ees troupes 
cst caché <*ans l'av.enir. Un arrangement entre les gou-
yernemens trancáis ef espagnol, fait a leur mutuelle 
satisfaction, peut arréter les événemens , et se convertir 
en un traite solennel'et définitif sur les bases salvantes: 

i . r e B A S E . Les Espagnols et les Francais pourront 
librement et mutuellement faire le commerce dans les 
colonies respectives des deux nations , en payant les 
rriémes droits auxquels sont assujettis les naturels. 

Ce privilége sera exclusif, et nulíe puissance, autre que 
la frangaise, ne pourra l'obtenir en Espagne , de méme, 
rpe l a sen le nation espagnole en pourra jouir en France» 
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a." B A S E . Le Portugal est aujourd'huí possédé. par ía 

France : la communication entre ees deux états exige 
une route militaire , et par conséquent un passage con-
tintiel de troupes pí¡r l 'Espagne, pour garair le Portugal, ; 

et le detendré eontre TAngleíerre ; ce qui serait une 
source de dépenses, de dégouts , de tracasseries, et peut-
étre de fréquens motifs de brouilleries. 

Cet objet pourrait se ré.gler a I'amiable , en laissant 
íout le Portugal a l'Espagne , sous la condit ionJe donner 
nn éqiávalent a la France d'ans les provinces espagnoles 
coiitigues a cet empire. 

5.® B A S E . F ixer une fois ta suceession au troné d 'Es-
pagne. 

4.° B A S E . Faire un traite d'alliance offensive et défen-
sive , dans lequel le nombre de troupes, dont les deux 
puissances. devraient se secomir réciproquement, serait 
stipulé. 

Telles sont les bases sur lesquelles se peut consoliden 
et changer en traite un arrangement capable de terininer 
htwreusement la crise pblitique dans laquelle se trouveni 
l'Espagne et la France. 

Dans des matieres de cette importance-, je dois me 
borner a exécuter fidélement les ordres que je recois. 

Lorsqu'il est question de l'existence de í 'état , de son 
horineur et de celui du gouvernement, le souveraiu et 
son conseil doivent seuis décider. 

Cependant, mon ardent amour pour la patrie m'oblige 
de diré q u e , dans nos conterences , j 'a i fait au priiice-
de Bénévent les. observations suiyantes,: 

i.° Qu'ouvrir nos Amériques au eomroerce,trancáis r. 
ce serait réellement les partager entre l'Espagne et la 
France , et le taire exclusivement au profit de celle-ci. 

Ce serait de p l u s , éloigner la paix , et perdre , , 
jüsqu'á ce qu'elle f*Cit signée , nos Communications et 
celles des Francais avec ees contraes. 

J'ai. ajoulé que quand méme Ton ad-raeftrait le com
rnerce trancáis , l'on ne pourrait jamáis souííi i r , qu'au 
mépris de nos. lois fondamentales., les sujeís, de la F r ance 
s'établií,.sent dans nos colonies. 

2." Pour ce qui concerne ie Por tuga l ; j 'ai rappele.les 
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•«onventions du 27 octobre dernier ; j'ai fait vóir le sa-
crifice du roi d 'Etiurie , le peu que vaut le Portugal 
sans ses colonies, son inutilité pour l 'Espagne; j'ai fait 
une peiníure fio'ele de l'lierreur que causerait aux pays 
voisins des Pyrénées , la perte de leurs lo i ; , de lebrs 
fraríchises , de leurs usages , de leur idiome, et sur-teut 
la nécessité d'obéir a un gouvernement étranger. 

J'ai ajouíé que je ne pourrais jamáis signer la cession 
de la Nuvarre , pcur ne pas erre l'objet de l'exécration 
de mes compatriotes, comrae je le serais en eíí'et, s'ií 
éiait connu qu'un Navarrais eüt apposé son nom au bas 
d'un pareil acte. 

Enf in , j'ai insinué que si l'on ne Irouvait d'autres 
moyens ¡ il serait possible d'ériger un nouvreau royaume 
pu une vice-royauté d'lbérie , en stipulant que cet état 
serait toujours soumis aux lois et aux réglemens qui les 
régissent á présent , et que ses babitans conserveraient 
leurs usages et leurs priviléges. Ce royaume ou cette* 
vice-royauté pourrait se donner au roi d'Eírurie ou a, 
tout autre infant de Castillé. 

5.° Quant a tarticle concernant la succession d'Es-
pagne , j'ai développé ce que S. M. tría ordonné de diré 
de sa parí , et je crois l'avoir í'ait de maniere á dissiper 
toutes les calumnies inventées par les malveillans de notre 
pays, et qui avaient égaré ¡opinión publique dans celui-ci. 

Pour ce qui concerne l'alliahce ofíensive et défen-
sive , dans la ehaleur de mon zele patriotique , j 'ai d e 
mandé au prince de Bénéyent, si l'on voulait taire de 
l'Espagne un équivalent á la confédération du Rhin , en 
l'obügeant a fournir un contingent , et colorer ce tribuí 
du nom honorable de traite d'alliance off'ensive et défen-
sive : j 'ai montré qu'étant en paix avec la F rance , nous 
n'avions pas besoin de srs secours pour défendre nos 
foyers • c¡ue les Canaries , le Ferrol et Buenos-Ayres en 
faisaienl fui ; que l'Af'rique est nulle , e tc . , e t c . , etc. 

Le projet du mariage est regardé comme une aíí'aire 
décidée ¡ il aura lieu, mais il sera l'objet d'une négo-
ciation particuliere", et ne se traitera point dans l 'arran-
gement dont jVnvoie les bases. 

Quant au. titre d'empereur que doit prendre le r o i , 
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poíre maiíre , cet arricie n'a offert ni n ofFre a present
ía moindre difficulté. 

L'on m'a chargé de demander les réponses les plus 
promptes ; afin de prevenir les fatales conséquences que 
poürrait oecasionner le moindre retard a se mettre 
d'accord. 

L'on recommande aussí d'éyiter avec le plus grand 
soin tout acte hoslile et tout mouvement qui poürrait 
éloigner l'heureux arrangement qui peut encoré se faire. 

A la demande qui m'a éte Élite , si le roi notre maitre 
devait aller en Andalousie , j 'ai répondu la vérité i que 
je ne savais rien. Interrogé aussi si je croyais qu'il íut 
parti , j 'ai dit que je ne le pensáis pas , vu la confiance 
que LL. MM. et V. A.,S. avaient dans les procedes de. 
l 'Empereur. 

J'ai demandé en conséquence , qu'en attendant la r é -
p o n s e , Fon convínt provisoirement de suspendre la 
marche des troupes francaises dans l'intérieur de l 'Es-
pagne , et que l'on fit sortir de la Castillo celles qui y 
étaient. Je n'ai rien obtenu. Mais je presume que si les 
bases proposées sont acceptées , l'on peut espérer que 
ees troupes recevront l'ordre de s'éloigner de la rés i -
dence de LL. MM. 

L'on a écrit que des troupes marchaient de Talayera 
sur Madrid ¡ que V. A. m'avait expédié un courrier. 
J'ai satisfait á tou t , en dLsant ce que je savais. 

L'on croit ici que V. A. est paríie pour Séville avec 
LL. M M . ; coróme je ne sais rien , j 'ordonne au courrier 
d'aller jusqu'a ce qu'il rencontre V. A. Les troupes fran
caises le laisseront passer , selon l'assurance que m'en a 
donné le grand maréchal du palais imperial. — Par is , 
2.4 de mars de 1808. — Sérénissime seigneur de V. A. S,' 
rr- E U G E N I O Y Z Q J T I E R D O . 
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CONFÉRENCES 
Tenues á Bayonne clans le mois de mars t8o8, 

entre NAPOLEÓN , Empereur des Franeáis , 
et les Commissaires du Roí FERDINAND 
Vil, et en particulier avec le Conseiller d'état 
D. JUJN BE EscoiQíriz. 

I_J E 21 du mois et an susdits , environ a sept heüres 
et demie du soir , l'Empereui- fit venir dans son cabinet, 
au cháteau de Marrac , ledjt Escoiquiz , et eut ayec luí 
le dialogue suivant. 
- L'Emjjereur. Depuis long-temps , chanoine, sur l'idée 
que Pon ni'a donnée de votre droiture et de votre ins-
truction , je désirais causer avec vóus sur les affaires de 
votre prince : et bien plus a présent que , dans raa si-
tuation , je dois, prendre part au malheur du roi , son 
pere, qui a demandé ma protection. Je la lui dois. Toute 
l-'Europe a les yeux puverts sur moi. Les circonsfances 
dans lesquelles, au milieu de ses gardes soulevés et du 
peuple en tumulte , il fit á Aranjuez l'abdicafion de la 
couronne , f'ont bien cpnnaitre qu'elle fut forcee ; et 
comme a cette époque mes arreces étaient déjá e-i Espa-
gne, et voisines du lieu de la scéne , J'on pourrait croire 
que j'ai eu quelque part á cette violence , qui donne a 
toutes les cours l'exemple d'un fils qui a conspiré contre 
son pére et qui l'a détróné. Je dpis éviter un pareil 
soupcon , et faire voir au monde que je ne suis point 
capable d'appuyer un attentat aussi injuste que scanda-
leux. En conséquence , je ne me résoudrai jamáis á ri*-
connaítre le prince Ferdinand comme roi legitime d'Es-
pagne, tant que son pere, qui m'a adressé une récla-
mation formelle'contre sa prétendueabdication, n'aura 
pas renouvelé celle-ci en pleine liberté. 

D'un autre cóté ; Tintérét de mpn empire exige que la 

N." Í\ 



( &* y ' ' 
maíson de Bourbon , que je dois regarder comrae míe 
éimemie implacable de la mienne , ne regne, plus en Es
pagne. C'est aussi ce qu'il y a de plus avantageux pour 
votre nation, puisque , en luí ó tant une dynastie dont les 
derniers rois lui ont causé les maux dont elle est siirri1.ee , 
elle obtiendrá, sous la nouvelle que je lui proposerai de 
placer sur le tróne , une constitution meilleure , et par ce 
moyen nnealliance intime avec laPrance ,qui M garantirá 
pour toujours du seul ennemi qui, par son voisinage et par 
son pouvoir, pourrait lui étre redoutable. Le roi Charles 
IV lui-méme, connaissant que ses fils sont incapables de 
teñir les renes du gouvernement dans ees temps diffi-
ciles, et dans l'espoir d'éviter a ses peuples les malheurs 
qui les menacent, est prét a me ceder ses droits aütréne, 
ainsi que ceux de sa famille. 

Ces motifs m'ont determiné a ne point souffrir que la 
dynastie des Bourbons regne désormais en Espagne -t 
mais, plein d'estime , comme je le suis , pour le prince 
Ferdinand qui est venu me voir avec tant de confiance-
á Bayonne , c'est avec lui que je veux traiter cette af-
faire. J'ai l'intention de lui taire un sort qui le dédom-
Hiagera, autant que possible , tant lui que ses freres , de 
ce que ma politique leur fait perdre en Espagne. 

Vous lui proposerez done , de ma part, de renoncer 
a tous ses droits a la couronne d'Espagne ; moyennant 
quoi, je lui céderai celle d'Étrurie avec le titre de Roi r 
et une entiére indepéndanse , pour lui et ses héritiers 
males , a perpétuité. Je lui avancerai aussi, en pur don , 
une année des revenus de cet Etat , pour y taire son 
établissement. 

Aussitót apres la signature , pour l'assurer encoi-e plus 
de mon amitié , je lui donnerai ma niece pour épouse. 
S'il accede á ce traite, il se conclura á l'instant avec-
touíes les formes et la solennité requises : si non , je trai-
terai avec son pere qui arrivera l'un de ces jours , et dans 
ce cas, ni le prince ni ses freres ne seront plus admis 
a aucune négoeiation, et ne devront compter sur aucune 
espéce d'indemnité. Quant a l'Espagne , si le prince 
accepte me§. propositions , je garantirai par le méme 
traite 50a intégrité etson indépendance sur la nouveiLe 



ííynastie , ainsi que la conservation de ses lois , de sa rr> 
ligion et de ses usages. Voila a quoi se réduit mon sys-
íéme sur ce point: car je ne veux pour moi, pas mém'e 
un village d'Espagne. Si ees propositions ne conviennent 
point a votre prince , et qu'il veuille retourner en Espa-
gne, il est libre : il peut partir quand il voudra, toute-
fois aprés étre convenu avec moi du temps nécessaire 
k son retour, aprés lequel les hostilités commenceront 
entre nous. 

Escmcjuiz. Sire, je suis infiniment flatté d'avoir l'hon-
neur de pouvoir exprimer personnellement á V. M. I . 
et R. les sentimens d'admiration et le proíbnd respect 
que depuis si long-temps je professe pour elle. Je suis , 
en méme temps , extrémement reconnaissant de la 
bonne opinión que V. M. I. a daigné prendre de mon 
caractere , et je regarde comme une obligation sacrée 
de la justifier en parlant á V. M. avec la sincérité dont 
un nomine d'honneur ne doit jamáis s'écarter. Je crois 
aussi que je ne pourrais pas faire a V. M. une injure 
plus cruelle que de dissimuler ou de cacher le moindre 
de mes sentimens sur une affaire qui intéresse auiant 
sa gloire que le bonheur de mon Roi et de ma patrie 
auxquels je dois une fidélité k toute épreuve. J'espére 
done que V. M. I. daignera me permettre de lui parler 
avec une franchise digne de mon caractere et de tout 
le respect que je luí dois. 

UEmpereur. Vous pouvez diré tout ce que vous 
voudrez ; je sais que vous étes un honnéte homme , et 
ioin de m'offenser de votre sincérité ; je vous en esti-
merai davantage. 

Escoüjuiz. D'aprés cette assurance , Sire , je dois 
vous exprimer l'étonnement que m'a causé un projet 
que mon Roi et ma nation étaient si éloignés de sonp-
conner , d'aprés l'étroite liaison qui depuis plus d'ua 
siéele subsiste entre les deux nations, rendue encoré 
plus intime sous l'empire de V. M. j d'aprés tous les 
effbrts que, depuis cette ép.oque jusqu'aujourd'hui „ 
l'Espagne a faits pour soutenir la France duns toutes 
ses guerres , y compris celle qu'entreprit V. M. I. pour 
détróner la branche des Rourbons qui régnait á Naples: 
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ffSbrts qui ont óoüté á l'Espagne le sacrifice de sel 
flottes et de ses trésors, et qui l'ont entiérement épuisée ; 
d'apres que son gouvernement a remis ses places fron-
íiéres et ouvert sa capitale aüx troupes de V. M. avec 
toute la confiance que peut inspirer l'amitié la plus 
aveugle; d'apres les intentions publiques du roí 
Ferdinand, de donner sa maia a une princesse de 
votre aaguste maison, désir qui,, qüoiqüe sollicité au 
nom de Vr. M. par son ambassadeur M. de Beaüharnais, 
fut regardé comme un Crimé et fut sur le point de 
coúter la vie au Prince;. . . . d'apres enfin que dansle peu 
de jours qu'íl y a qu'il est monté sur le tróne, il a; 
renouvelé le méme désir, et a donné a V. M. tant de 
preuves du méme attachement et de la méme sincérité, 
sur-tout celle de venir, avec tant de confiance , se re-
mettre entre ses mains comme dans celles de l'amitié , 
malgré le refus constant des représentans de V. M. de' 
le reconnaitre pour Eoi legitime. 

Persuade que ce refus et le projet de priver le roi 
Ferdinand et sa dyhastie de la cóuronne d'Espagne, 
ne peuvent provenir que des rapports mensongers par-
venus aux oreilles de V. M. sur les affaires de notre 
pays , je la supplie de mé permettre d'en faire connai-
tre Fétat véritable, et dé montrer que ce projet est aussi 
contrairé aüx intéréts pólitiqües dé V. M. qu'á ceux dé 
l'Espagne et de morí Souverain. 

Jé comméncerai par un récit simple ef véiidique des 
faits qui ont precede l'abdication du roi Charles IV, 
ce qui süffira, vu la notoriété de tout ce qui s'est passé 
alors , pour prouver que loin d'étre forcee, cette abdi-
cation a été au contrairé libre ét volbntaire de sa part. 
Je, reprendrai les dioses de plus haüt , c'est-a-dire / 
depuis la trop fameuse conspiration de lEscurial, qui , 
comme j'aurai l'honñeür de le démontrer a V. M. I. ¿ 
íie fut qu'une accusation caloihnieuse et atroce, intentes 
Contre le roi Ferdinand, alors prince des Asturies , par 
la malignité du prince de la Paix , appiryée par les pré-
ventions de la Reine en faveur du favori, et par la simple 
crédulité de Charles IV. Personne , mieux que moi, ne 
feut parler de ees événemens ? puisque j'ai été le pr@-; 



ttiier mobile de toutes les démarches qui servirent dé 
base á cette ridicule procédure criminelle. 

Elles se bornerent aux coníérences que j'eus att 
iiom du prince Don Ferdinand , avec M. de Beauhar-
na i s , ambassadeur de V. M. I., a Madrid , et á !a lettre 
que je lui remis de la part de S. A. R. pour V. M . , 
par laquelle il implorait ses bons offices aupres du Rol 
e t de la R e i n e , pour les amener á approuver le désir 
qu'il avait de s'unir aVee une princesse de votre aujniste 
maison , ce qui était potirS. A¿ R. Ün moyen ir.í'aiüibla 
de déconcerler tous les projets du prince de la P a i x / e a 
se mettant sous la puissante protectiori de V. M. I. et R. 

L'Empereur. En cette occasion mon ambassadeur a 
cutre-passé ses pouvoirs ; car je né lui ai jamáis donné 
l'ordre de traiter avec le prince des Asturies , et e n 
coré bien moins de lui demander une semblable lettre 
q u i , dans toute autre circonstance, eüt été un acte íbr-
mel de désobéissance au Roi son pé re ; je dis dans une 
autre circonstance , parce que je ne prétends pas vous 
inculper poür ce la , quóique je sache t r e s - b i e n que 
c'est par votre conseil que le Pr ince m'écr ivi t ; mais il 
se trouvait dans une position si extraordinaire, qu'elle 
rend tres-excusable cette démarche , tant pour lui qug 
pour vous. 

Escoifjuiz. En effet, Sire , je vois avec une grande 
satisíaction que V. M. est persuadée que cette démarche 
fut une cónséqüence de la juste défiance que nous don-
nait l'ambition éffrénée du prince de la Paix , et lesí 
trames obscures qu'il ourdissait pour opprimer le prince 
Ferdinand , dans le cas oü son pére , qui était alops 
dangereüsement malade j viendrait amanquer , so-it pour 
usurper le t róna , soit poür conservar., inalgré l u i , 
sous quelque titre que ce füt , l'autbrité absolue dont il 
jouissait. 

L'Empereur. Jé suis parfaitement instruit de tout c e t a 
Je sais aussi que ce que l'on á imputé á crime tant a 
vous qu'aü duc de l'Infantado, ainsi qu'aux autres per-
sonnes impliquées dans le procés de l'Escúrial , ne fut 
que l'efíéi de votre loyauté, et n'eut d'autre but que 
tTémpécher, par les mesures d'une juste précauüou t 
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les projets que vous croyiez formes contra votre Prince 
pour l'époque de la mort de son pére , mais sans avoir 
jamáis manqué au respeet et á la fidélité que vous lui 
deviez pendant sa vie. 

Escoicjidz. Je n'ai done rien a ajouter a ce que la 
perspicacité de V. M. lui a deja fait pénétrer, si ce 
n'est que la contradiction de deux décrets successifs 
publiés au nom du roi Charles avant l'instructioh de 
cette cause , et la sentence unánime prononcée par les 
onze conseillers qui la jugerent, par laquelle ils nous 
déclarerent innocens , et nous renvoyérent absous •, 
maloré les intrigues , les menaces et le despotisme du 
prince de la Paix, et malgré les impressions défavo-
rables que le Roi et la Reine avaient concues contra 
nous: ce qui suffit pour dissiper jusqu'au moindredoute 
sur la conduite du Prince et sur la nótre dans toute 
cette affaire. 

L'Emperewr. Je connais tous ees détails , ainsi que 
l'innocence du prince Ferdinand et la vótre , dans tout 
ce qui s'est passé á cette époque ; mais l'odieux évé-
nementd'Aranjuez , cette abdication du roi Charles faite 
au milieu d'un peuple en fureur, cette défection de ses-. 
gardes , qui au lieu de le défendre servirent á l'oppri-
mer , et le forcerent a la faire ) cette facilité du prince 
Ferdinand a l'accepter , tout cela, dis-je , ne doil-il 
pas faire croire á l'Europe entiére , comme á moi, que 
cette abdication n'a été ni libre ni volontaire ? Bien plus , 
le roi Charles , dans le premier moment oü il jouit d'une 
ombre de liberté , c'est-a-dire , deux jours aprés , a 
completé la preuve de la violence qui lui avait été 
faite , en m'adressant, contre sa légitimité , une pro
testaron en bonne forme , faite le jou* raéme de 1 ab
dication , et en implorant ma protection pour défendre 
sa vie et son autorité contre son fils et ses su jets. 

Escoitjuiz. Je ne puis exprimer, Sire , combien je 
m'estime heureux d'avoir á discuter cette matiére de-
vant un Monarque douó d'un génie aussi supérieur que 
celui de V. M. I . , de connaissances aussi vastes et d'un 
caractére encoré plus grand que sa puissance. Je suis 
persuade que dans ce moment oü j'ai l'honnear de lui 

parler, 
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paríer , V. M. lit dans mon cosur , et y VOit nía fraií-
chise et ma sincérité , ce ;qui m'inspire la plus grande 
connance. Je vais done présenter á V. M. les événe^-
mens d'Aranjuez sous leür véritable point de v u e , et 
disslper l'impression sinistre qu'ils ont faite sur son es-
pr i t , par le faux jour sous lequel ils lui ont été offerts. 

II est certain que je n'étais point á Aranjuez á cette 
époque , puisque , par suite du proces de FEscurial •, 
j 'étais exilé , ainsi que le duc de l'lnfantado, et confiné 
dans un couvent au milieu d'un déser t , a cent lieues 
de la Cour ; mais depuis , j'ai pris les informations les 
plus exactes et les plus détaillées de tout ce 'qui s'y est 
passé dans ees circonstances. Ces événemens étant de 
notoriété publ ique, je puis garantir a V. M. la véracité 
de mon réc i t , sur le témoignage unánime de l'Espagne 
en t ié re , et sur celui des personnes impartíales et t é -
moins oculaires que j'ai consultes. Voici le fajt • 

Le mouvement du peuple a Aranjuez n'a pas eu d'autre 
cause que l'indignation publique portee á son comble , 
par la nouvelle certaine du projet de conduire le roi 
et toute sa famille en Andalousie , et par la crainte que 
de la ce Prince , a l'exemple de la Cour de P o r t u g a l , 
n'ailát s'établir dans quelqu'une de ses colonies d'Amé-
rique. En eíí'et, tout avait été tranquille , jusqu'a ce que 
ces préparatifs pour ce fatal yoyage , l'avis officiel qu í 
en fut donné au Conseil de Castille , et l 'ordre envoyé 
á la garnison de Madrid de venir en toute diligence á 
Aranjuez, pour en assurer l 'exécution, ne permirent 
plus au publie d'en douter. Cette certitude ne pouvaií 
manquer de íáire la plus funeste impression sur un 
peuple aussi jaloux , que l'Espagnol , de la gloire de 
sa nation, et aussi attaché a ses rois; les troupes elles-^ 
mémes devaient partager ces sentimens, voyant que l'on 
essayait de les faire servir d'instrumens á l 'exécution 
d'un projet si honteux et sí préjudiciable á l 'Espagne. 

Dans cet état d'exaspération genérale des espri ts , il 
n'y avait pas besoin , pour qu'ils se déchaínassent, ni 
de plans ni de suggestions étrangeres. Le soulevement 
du peuple n'eut réellement d'autre mobile que l 'accrois-
sement rapide et simultané de la haine qu'il nourrissaü 
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